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Introduction 

Le plan régional 

En Allemagne, la planification régionale coordonne 

les différentes demandes en matière d’espace, résout 

les conflits d’utilisation du territoire et prévoit les dif-

férentes fonctions et utilisations de celui-ci. En tant 

que responsable de la planification, c’est le Verband 

Region Karlsruhe (Association régionale) qui décide 

du plan régional. Il concrétise les principes de l’amé-

nagement du territoire fédéral et les directives du plan 

de développement du Land de Bade-Wurtemberg. La 

planification régionale occupe donc une position d’in-

termédiaire entre l’aménagement du territoire de l’État 

et le plan d’urbanisme des municipalités.  

Le plan régional pour la Région Karlsruhe constitue la 

base du développement territorial de la région. Il défi-

nit les futures exigences spatiales de manière juridi-

quement contraignante sur un horizon de planification 

d’environ 15 ans. Ses projets visent à concilier les exi-

gences sociales et économiques du territoire avec ses 

fonctions écologiques et à aboutir à un ordre équilibré 

et durable à grande échelle (principe directeur du dé-

veloppement territorial durable). 

Le plan régional concrétise les directives établies dans 

la loi sur l’aménagement du territoire (ROG), le plan 

de développement du Land (LEP BW 2002) et dans 

les plans de développement spécialisés, tant sur le plan 

spatial que factuel. Il constitue un cadre de coordina-

tion transversal pour l’action dans les domaines de 

l’habitat, des espaces ouverts, de l’économie et des in-

frastructures et formule des directives obligatoires 

pour l’aménagement du territoire urbain et les promo-

teurs de projets à l’échelle du territoire.  

Le plan régional pour la Région Karlsruhe applicable 

actuellement est entré en vigueur en 2003. Les bases 

de sa planification datent donc en grande partie de la 

fin des années 1990. Les modifications des conditions-

cadres du développement territorial dans la région, les 

données plus récentes et améliorées ou nouvelles sur 

l’environnement et l’habitat, les modifications du 

cadre juridique, les nouvelles exigences de la jurispru-

dence qui s’est développée depuis et l’apparition ou 

l’évolution de questions liées à l’aménagement 

comme la fourniture de logements, la transition éner-

gétique, le changement climatique et le réseau de bio-

topes sont autant d’arguments en faveur de la mise à 

jour du plan régional dans son ensemble.  

Le 07/12/2016, l’assemblée générale du Verband Re-

gion Karlsruhe a adopté la décision de préparer la mise 

à jour globale du plan régional. La première phase de 

participation a eu lieu en 2021. Dans ce cadre, le Ver-

band Region Karlsruhe a reçu beaucoup d’informa-

tions, de remarques et de connaissances supplémen-

taires, tant de la part des pouvoirs publics que du pu-

blic lui-même. Ces informations, ainsi que les évolu-

tions de la situation juridique qui ont eu lieu entre-

temps (notamment en ce qui concerne l’utilisation des 

énergies renouvelables) et la modification de bases de 

données essentielles, obligent à remanier le projet de 

fond en comble et, conformément à l’article 9 alinéa 3 

de la loi sur l’aménagement du territoire (ROG), à pro-

céder à une nouvelle participation. Il a été décidé de 

procéder à la deuxième phase de participation le 

31 janvier 2024. 

Quand la deuxième procédure de participation aura été 

finalisée et que les suggestions et les préoccupations 

soulevées auront été définitivement tirées au clair, le 

plan régional sera adopté sous forme de statut par l’as-

semblée générale de l’Association. Il aura donc le ca-

ractère d’une norme juridique. Il sera approuvé par 

l’autorité suprême de planification du Land (actuelle-

ment le ministère de l’Économie, du Travail et du Lo-

gement du Bade-Wurtemberg) et entrera en vigueur 

après sa promulgation. 

Principes de base 

Territoire concerné par le plan 

La portée territoriale du plan régional pour la Région 

Karlsruhe comprend les districts de Karlsruhe et de 

Rastatt ainsi que les districts urbains de Karlsruhe et 

de Baden-Baden. 



Le territoire concerné par le plan 

La Région Karlsruhe couvre donc une superficie de 

2137 km² dans un total de 57 villes et communes avec 

d’environ 1,06 millions d’habitants.  

Éléments du plan 

Les dispositions du plan diffèrent considérablement en 

raison de leur caractère juridiquement contraignant. 

Elles contiennent des objectifs, des principes, des pro-

positions et des informations. En marge du texte, le 

plan indique, pour chaque point spécifique, s’il est 

classifié en tant qu’objectif (Z), principe (G), proposi-

tion (V) ou information (N).  

Objectifs de l’aménagement du territoire 

Les objectifs (Z) sont des directives obligatoires sous 

forme de dispositions textuelles ou graphiques, défi-

nies ou définissables de manière spatiale et factuelle 

pour le développement, l’organisation et la préserva-

tion du territoire, qui ont été finalement évaluées par 

l’autorité responsable de l’aménagement du territoire. 

C’est la décision finale en matière d’aménagement du 

territoire qui détermine si un élément est classé 

comme objectif. Les promoteurs subordonnés de 

l’aménagement du territoire ou de la planification 

technique sont strictement liés par cette décision.  

Principes de l’aménagement du territoire 

À l’inverse, les principes de l’aménagement du terri-

toire ont une force moins contraignante pour les déci-

deurs subordonnés. Les principes (G) sont des dispo-

sitions concernant le développement, l’organisation et 

la préservation du territoire qui servent de lignes di-

rectrices pour les évaluations et les décisions discré-

tionnaires ultérieures. Les niveaux décisionnels subor-

donnés, plus concrets, doivent tenir compte de ces 

principes. Dans une décision pondérée, par exemple 

dans un plan de construction, les principes de l’amé-

nagement du territoire font partie du matériel sur le-

quel se base l’évaluation. L’autorité de planification 

subordonnée doit tenir compte du contenu des prin-

cipes, mais elle peut, si et dans la mesure où elle a des 

raisons impérieuses, s’en écarter et donner la préfé-

rence en tout ou en partie à d’autres intérêts publics. 

Propositions 

Les propositions (V) sont des dispositions d’aménage-

ment du territoire sans effet contraignant sur le plan 

juridique. Les autres niveaux de planification peuvent 

tenir compte des propositions, mais ils ne doivent pas 

nécessairement les traiter de façon approfondie.  

Informations 

Les informations (N) contiennent des références aux 

règlements (obligatoires) qui se trouvent dans d’autres 

normes juridiques. Au premier plan se trouvent les 

nombreux projets des administrations chargées de 

l’environnement. Dans la mesure où ils sont obliga-

toires, ils contiennent des dispositions pertinentes qui 

ont des effets directs sur l’utilisation des territoires. La 

préservation de la nature par zone est particulièrement 

importante. Les plans régionaux doivent également 

adopter certaines dispositions du LEP BW 2002 (par 

exemple les axes de développement, le centre supé-

rieur, les centres intermédiaires). 

Processus de participation 

À la suite de la décision d’implantation, l’administra-

tion du Verband Region Karlsruhe a effectué divers 

travaux préliminaires dans les domaines de l’habitat, 

des espaces ouverts et des infrastructures. C’est sur 

cette base que le projet de consultation pour le nou-

veau plan régional a été préparé et que le rapport en-

vironnemental a été établi. La phase de conception a 

été suivie par deux phases de consultation.  

 



Processus de planification 

Aufstellungsbeschluss Décision d’implanta-
tion 

frühe Unterrichtung Information précoce  

Planentwurf Projet de plan 

SUP SUP 

Beteiligung TÖB Participation des pou-
voirs publics 

Beteiligung Öffentlich-
keit 

Participation du public 

Beratung der Anregun-
gen 

Discussion des sugges-
tions 

Planänderung Modification du plan 

Ja Oui 

Nein Non 

Satzungsbeschluss Décision de l’assem-
blée 

Genehmigung Validation 

Ja Oui       

z.T. En partie 

Nein Non  

Verkündung Promulgation 

La participation du public et des organismes publics 

concernés dans leurs intérêts est régie par les articles 

9 de la ROG (loi sur l’aménagement du territoire) et 

12 de la LplG (loi sur la planification du Land).  

Toute personne pouvait donner son avis sur le projet 

de plan, ses motifs et le rapport environnemental au 

Verband Region Karlsruhe pendant la période d’affi-

chage par courrier écrit ou par voie électronique à 

l’adresse rvmo@region-karlsruhe.de.  

Dans le cadre de la participation transfrontalière, les 

remarques pouvaient également être transmises en 

français.   

Comme la consultation avait abouti à des modifica-

tions du projet de plan, celui-ci a été révisé et une nou-

velle consultation a été organisée. Le Verband Region 

Karlsruhe a examiné les commentaires et informera 

les expéditeurs du résultat de leur examen. 

Les organismes publics concernés dans leurs intérêts 

on reçu des informations écrites ou numériques du 

Verband Region Karlsruhe sur le début de la « partici-

pation des pouvoirs publics » (TÖB) et les modalités 

de participation (type, période, documents). 

 



Principaux contenus 

Chapitre 1 « Objectifs et principes du 
développement territorial et de 
l’organisation de la région » 

Ce chapitre constitue le cadre conceptuel de la mise à 

jour globale du plan régional. En se fondant sur le 

principe directeur du développement durable des ter-

ritoires, il définit les lignes directrices essentielles 

pour tous les sujets concernés. Ce chapitre est donc de 

nature programmatique et ne contient pas d’objectifs 

spécifiques ni de dispositions concrètes au niveau ter-

ritorial. Ceux-ci sont déterminés dans les chapitres 

suivants.  

Chapitre 2 « Structure régionale de 
l’habitat » 

Catégories spatiales 

La division du territoire en catégories spatiales re-

prend les grandes différences dans la structure de l’ha-

bitat et constitue une grille de répartition de la struc-

ture territoriale. La délimitation des catégories spa-

tiales est définie dans le plan de développement du 

Land et donc directement par le Land de Bade-Wur-

temberg. On y distingue quatre catégories spatiales. 

Parmi elles, trois se trouvent dans la Région Karl-

sruhe. Il s’agit de l’agglomération de la ville de Karl-

sruhe, de la zone périphérique autour de l’aggloméra-

tion de la ville de Karlsruhe et de la zone, qui est limi-

tée dans la région au nord-est du Kraichgau ainsi qu’à 

Forbach et Lichtenau. Les catégories spatiales sont in-

diquées à titre d’information sur la carte structurelle et 

sont mises en évidence dans le texte avec les principes 

(G). 

Axes de développement 

Les axes de développement servent à concentrer et à 

regrouper le développement de l’habitat et des trans-

ports dans des zones bien développées et interconnec-

tées. Les lieux centraux, les catégories spatiales et les 

axes de développement ont une relation fonctionnelle 

étroite les uns avec les autres et forment ensemble les 

instruments essentiels du développement et de l’orga-

nisation du territoire. Les axes de développement 

constituent l’instrument linéaire et favorisent la con-

centration décentralisée du développement de l’habi-

tat. 

Les axes de développement du Land sont définis dans 

le plan de développement du Land et constituent 

l’épine dorsale de l’échange de services à grande 

échelle entre les agglomérations et les métropoles, en 

tenant compte des villes de taille moyenne. Ils sont 

complétés dans le plan régional par des axes de déve-

loppement régional. Ils sont notamment focalisés sur 

les liaisons transfrontalières avec l’Alsace (Bein-

heim/Roppenheim-Rastatt et Haguenau/Bischwiller-

Rheinmünster/Lichtenau-Bühl), qui doivent être déve-

loppées. 

Lieux centraux 

Le système des lieux centraux constitue la moelle épi-

nière de la structure régionale de l’habitat. Les lieux 

centraux sont des centres d’approvisionnement où 

sont regroupés les centres de service et d’approvision-

nement publics et privés ainsi que les offres sociales 

et culturelles.  

Dans la succession des centres de certains niveaux, le 

système des lieux centraux vise à assurer la qualité des 

services d’intérêt général dans toutes les parties de la 

région. On compte quatre niveaux : le centre supé-

rieur, les centres intermédiaires, les sous-centres et les 

petits centres. Les centres se voient attribuer des zones 

spécifiques à desservir. Cela doit notamment per-

mettre d’assurer l’approvisionnement de la population 

dans la région, de regrouper les transports et de parve-

nir à un développement équilibré de l’habitat. 

Les centres supérieurs et intermédiaires indiqués sur 

la carte structurelle et mentionnés dans le texte ainsi 

que les zones intermédiaires (zones d’interdépendance 

des centres intermédiaires) proviennent du plan de dé-

veloppement du Land de Bade-Wurtemberg et sont ci-

tés à titre d’information (N). Par ailleurs, les lieux cen-

traux des niveaux inférieurs (sous-centres et petits 

centres) sont définis de manière juridiquement con-

traignante dans le plan régional. 

Développement de l’habitat 

Les dispositions relatives au développement de l’habi-

tat visent à préserver le développement autonome de 

toutes les villes et communes et à concentrer « l’acti-

vité accrue en lien avec l’habitat » dans des lieux fa-

vorables en termes d’aménagement du territoire. 

Le concept d’habitat du plan régional poursuit quatre 

objectifs de base :   

■ Économiser la ressource rare qu’est la « superfi-

cie ». 



■ Ouvrir des possibilités de développement à toutes 

les municipalités dans le cadre de leur centralité.  

■ Diriger l’habitat vers des zones bien adaptées. 

■ Protéger les zones particulièrement sensibles du 

point de vue de l’aménagement du territoire. 

Afin de freiner l’utilisation croissante des terres, le dé-

veloppement intérieur a la priorité sur le développe-

ment extérieur. En outre, le plan régional contient des 

densités minimales (nombre minimal d’habitants par 

hectare de surface planifiée) pour mettre en œuvre le 

développement d’habitats économes en terres dans le 

domaine du logement dans les plans d’urbanisme 

communaux. Dans le secteur commercial, le plan ré-

gional contient des valeurs guides pour déterminer la 

nécessité d’un développement commercial. 

Le plan régional garantit que les zones d’expansion de 

l’habitat soient réservées aux utilisations liées à l’ha-

bitat. L’objectif est d’offrir aux communes des possi-

bilités de développement et d’orienter le développe-

ment de l’habitat vers des zones bien adaptées et peu 

conflictuelles.  

Projets de commerce de détail à grande échelle 

Les objectifs du contrôle des projets de commerce de 

détail à grande échelle (surface de vente supérieure à 

800 m²) visent à créer une structure de commerce de 

détail équilibrée avec des centres-villes animés ainsi 

qu’une offre de base axée sur le consommateur dans 

la région. Le but est de travailler à la concrétisation de 

conditions de vie équitables, à un développement des 

transports respectueux des ressources, de la nature et 

de l’environnement et à une utilisation parcimonieuse 

des ressources naturelles.  

Dans le cadre de la mise à jour partielle du chapitre 

2.5.3 « Commerce de détail à l’échelle régionale » du 

plan régional de 2003, les exigences actuelles en ma-

tière de planification du Land ont été mises en œuvre 

en 2006. Une évaluation à grande échelle a eu lieu 

avec le Handelsmonitor Oberrhein 2017 (moniteur du 

commerce du Rhin supérieur 2017), qui met en évi-

dence un renforcement des centres-villes dans les 

centres intermédiaires et une amélioration de l’offre de 

base à proximité du lieu de résidence dans toute la ré-

gion. Les règlements ont donc été inclus presque tels 

quels dans la mise à jour globale.  

■ L’exigence de concentration prévoit de concentrer 

les projets de commerce de détail à grande échelle 

dans des lieux centraux de niveau supérieur. Des 

exceptions sont autorisées pour préserver les ser-

vices de base. 

■ L’exigence d’intégration requiert que les projets de 

commerce de détail à grande échelle, avec des 

gammes de produits pertinentes pour le centre, 

soient situés dans des emplacements intégrés 

(centre-ville). Les emplacements périphériques 

peuvent également être utilisés pour des gammes 

de produits qui ne concernent pas les centres-

villes. 

■ L’exigence de congruence nécessite que la zone de 

chalandise des projets de commerce de détail à 

grande échelle coïncide essentiellement avec la 

zone de chalandise de la municipalité dans laquelle 

le projet est situé. 

■ L’interdiction des impacts négatifs exige que les 

nouvelles implantations de projets de commerce de 

détail à grande échelle ne portent pas atteinte de 

manière significative à la capacité de fonctionne-

ment des centres-villes et à l’approvisionnement 

de la population de la zone de chalandise en fonc-

tion des besoins des consommateurs. 

Plusieurs établissements de commerce de détail (éga-

lement de petite taille, c’est-à-dire d’une surface de 

vente inférieure à 800 m²) présentant un lien spatial et 

fonctionnel doivent être évalués comme un seul projet 

de commerce de détail à grande échelle (règlement 

d’agglomération). Les centres de vente directe des fa-

bricants (factory outlet centers, FOC) ne sont autorisés 

que dans les sites intégrés des centres supérieurs. Sous 

certaines conditions, les centres intermédiaires peu-

vent également être exceptionnellement envisagés 

pour les FOC. 

Chapitre 3 « Structure régionale des 
espaces ouverts » 

Le chapitre 3 contient des directives concernant la 

structure des espaces ouverts. Dans le contexte d’une 

utilisation croissante des terres, en particulier pour 

l’habitat et le transport, du changement climatique et 

de l’importance particulière des espaces ouverts pour 

l’agriculture et la sylviculture, les loisirs locaux et le 

tourisme, il est crucial de protéger les espaces ouverts 

et de préserver les fondements naturels de la vie. Le 

réseau régional d’espaces ouverts sert également en 

particulier à maintenir et à restaurer le bon fonction-

nement du réseau régional de biotopes. 

Les dispositions concernant la structure régionale des 

espaces ouverts sont divisées en zones multifonction-

nelles (coulées vertes régionales, trames vertes) et en 

zones monofonctionnelles (préservation de la nature et 

gestion du paysage, agriculture, loisirs, ruissellement 



d’air froid, ressources en eau, protection préventive 

contre les inondations).  

Trames vertes et coulées vertes régionales 

Les trames vertes et les coulées vertes régionales sont 

des instruments établis de planification régionale pour 

protéger les grands espaces ouverts contigus contre 

l’urbanisation et pour éviter la coalescence des habita-

tions le long des voies de transport. Avec les zones 

prioritaires pour la préservation de la nature et la ges-

tion des paysages, elles servent également à sauvegar-

der le réseau de biotopes. 

■ Les coulées vertes régionales (Z) sauvegardent et 

développent un vaste réseau d’espaces ouverts. 

Elles sont établies dans les parties de la région qui 

se caractérisent par un niveau élevé de dynamisme 

et une grande variété d’utilisations des espaces ou-

verts. L’objectif des coulées vertes régionales est 

de maintenir et d’améliorer les fonctions des es-

paces ouverts qui sont particulièrement impor-

tantes dans les zones densément peuplées. Elles 

comprennent des zones qui revêtent une impor-

tance notable pour les plantes et les animaux, no-

tamment le réseau de biotopes, pour la protection 

des fonctions du sol, pour les fonctions de compen-

sation bioclimatique, pour le paysage et pour les 

loisirs (qualification en zone multifonctionnelle). 

■ La désignation de trames vertes (Z) poursuit l’ob-

jectif d’aménagement du territoire qui consiste à 

maintenir les espaces ouverts proches des zones 

d’habitation, qui structurent la zone de peuple-

ment, à l’abri de la construction et de l’habitat. 

Ainsi, les localités devraient pouvoir être considé-

rées comme des corpus d’habitation indépendants, 

et les zones de loisirs importantes liées au paysage 

et proches des habitations devraient être sauvegar-

dées. En outre, des fonctions écologiques doivent 

être garanties ou développées, comme la compen-

sation climatique par des zones de compensation 

thermique à proximité des habitations ou des habi-

tats pour les plantes et les animaux (qualification 

en zone multifonctionnelle).  

Zones monofonctionnelles 

Dans les zones monofonctionnelles, on sauvegarde 

une seule fonction prioritaire pour chaque espace ou-

vert, qui passe avant les autres utilisations du sol 

(zones prioritaires) ou qui se voit accorder un poids 

particulier lorsqu’elle est mise en balance avec 

d’autres utilisations du sol (zones réservées). Dans 

certains cas, les zones chevauchent d’autres catégories 

de zones. Dans chaque cas, la relation entre les caté-

gories qui se chevauchent est également réglementée.   

■ Les zones prioritaires pour la préservation de la na-

ture et la gestion des paysages (Z) servent à sauve-

garder et à développer les zones particulièrement 

importantes pour la protection des espèces et des 

biotopes et pour le réseau de biotopes. Elles visent 

à protéger les espèces animales et végétales indi-

gènes, à sauvegarder les interrelations écologiques 

et à améliorer la cohérence du réseau européen Na-

tura 2000 de zones protégées. En raison du chan-

gement climatique, il faut s’attendre à des mouve-

ments migratoires de populations d’espèces sen-

sibles au climat. Le réseau de biotopes prend en 

compte les besoins de dispersion des espèces. Dans 

la forêt, les peuplements qui sont importants d’un 

point de vue régional pour la protection des es-

pèces et du biotope sont préservés. Les construc-

tions sont exclues dans les zones prioritaires pour 

la conservation de la nature et la gestion des pay-

sages.  

■ Avec l’aide des zones prioritaires pour l’agricul-

ture (Z), le plan régional vise à maintenir à long 

terme les possibilités de production alimentaire 

dans la Région Karlsruhe. Par conséquent, les sols 

et les sites qui sont bien adaptés à l’utilisation agri-

cole et qui permettent une production économique-

ment et écologiquement efficace sont identifiés 

comme zones prioritaires. Les zones sont préser-

vées en tant que base de production centrale et sont 

maintenues à l’écart des constructions et des autres 

utilisations qui sont en conflit avec leur rôle. 

■ Avec les zones de loisirs prioritaires, le plan régio-

nal garantit des zones de loisirs calmes et liés au 

paysage. Les « loisirs calmes et liés au paysage » 

comprennent les activités qui visent à profiter de la 

nature, sont elles-mêmes tranquilles et ne nécessi-

tent pas d’installations ou d’infrastructures, 

comme la marche ou la randonnée. Pour ce faire, 

les zones de loisirs prioritaires doivent être 

exemptes de constructions qui interfèrent avec les 

loisirs calmes et liés au paysage. Cela est particu-

lièrement vrai dans les régions moins densément 

peuplées qui ne sont pas découpées par des voies 

de circulation, comme les hautes altitudes de la Fo-

rêt-Noire ou certaines parties du Kraichgau. 

■ Des zones importantes pour l’équilibre thermique 

sont créées afin de permettre à l’air froid de circu-

ler. 



■ La plaine du Rhin est un aquifère d’importance na-

tionale qui est déjà utilisé pour la production d’eau 

potable. Il est en grande partie protégé par des 

zones de préservation de l’eau. Les zones priori-

taires de la sauvegarde des ressources en eau (Z) 

sont destinées à protéger les possibilités supplé-

mentaires de production future d’eau potable. 

■ Afin de sauvegarder d’importantes plaines inon-

dables existantes et des zones particulièrement 

adaptées à la récupération de leur fonction de ré-

tention des crues, des zones prioritaires pour la 

protection préventive contre les inondations ont été 

identifiées sur la carte d’occupation des sols du 

plan régional. La base principale de la délimitation 

est constituée par les cartes des risques d’inonda-

tion (HWGK) du Land de Bade-Wurtemberg. Les 

constructions sont exclues des zones prioritaires 

(Z) pour des raisons de protection préventive 

contre les inondations. Dans les zones réservées 

(G) à la protection préventive contre les inonda-

tions, le risque d’inondation doit être pris en 

compte afin d’éviter et de réduire le risque de dom-

mages en cas d’inondation extrême. Les zones ré-

servées comprennent également les zones poten-

tiellement vulnérables situées derrière les struc-

tures de protection, où un débordement ou une dé-

faillance technique des structures de protection 

peut entraîner l’inondation de l’arrière-pays. 

Zones de ressources en matières premières 

Les dispositions de la mise à jour partielle « Matières 

premières proches de la surface : gravier et sable » ne 

font pas l’objet de la mise à jour globale.  

Pour le groupe de matières premières « roches dures », 

des zones sont définies pour maintenir les surfaces ap-

propriées exemptes d’utilisations adverses afin de gar-

der la possibilité de mettre en place une extraction. Les 

utilisations concurrentes sont alors dirigées vers 

d’autres zones. 

■ Dans les zones prioritaires pour l’extraction de 

roches dures (Z), l’extraction est possible dans une 

perspective d’aménagement du territoire. L’ex-

ploitation des matières premières au cours des 

15 prochaines années devrait se concentrer dans 

ces zones. 

■ Les zones prioritaires pour la sauvegarde des ma-

tières premières en roches dures (Z) visent à main-

tenir ouverte la possibilité d’extraction de matières 

premières pendant une période de 15 à 30 ans. 

Chapitre 4 « Infrastructure régionale »  

Trafic 

Ce chapitre contient des dispositions d’aménagement 

du territoire pour le transport routier, le transport fer-

roviaire, le transport ferroviaire local de passagers, le 

transport de marchandises, le transport aérien et le 

transport à vélo. Les réseaux de transport sont structu-

rés selon la directive sur la conception intégrée des ré-

seaux (RIN). Les réseaux sont divisés en voies de 

transport pour le transport continental, à longue dis-

tance, interrégional et régional. La catégorisation des 

fonctions du réseau routier est dérivée du système de 

classification des lieux centraux. Les projets de trans-

port résultent de la demande et de la planification tech-

nique du gouvernement fédéral, du Land, des districts 

et des municipalités. La définition d’itinéraires libres 

vise notamment à maintenir ouvertes à long terme les 

possibilités de mise en œuvre des infrastructures de 

transport.  

Énergie 

Le chapitre « Zones réservées aux installations photo-

voltaïques au sol d’importance régionale de 2019 » 

(chapitre 4.8.4 du projet d’audition pour la mise à jour 

globale) est abrogé dans le cadre de la mise à jour glo-

bale. Ceci est dû à la nette modification du cadre juri-

dique et prévisionnel ainsi qu’à la mise à jour partielle 

sur l’énergie solaire qui a lieu actuellement.  

De même, le sujet de l’énergie éolienne n’est pas traité 

dans le cadre de la mise à jour globale, mais dans une 

mise à jour partielle distincte.  

Rapport environnemental 

Selon les articles 8 de la ROG (loi sur l’aménagement 

du territoire) et 2a de la LplG (loi sur la planification 

du Land), une évaluation environnementale en vertu 

de la directive 2001/42/CE (« directive relative à 

l’évaluation des incidences de certains plans et pro-

grammes sur l’environnement ») doit être effectuée 

lors de la mise à jour d’un plan régional. L’évaluation 

environnementale a pour but de contribuer à ce que les 

aspects environnementaux soient intégrés dans la pré-

paration et l’adoption des plans et que cette intégration 

soit rendue transparente dans le processus de planifi-

cation.  

Le Verband Region Karlsruhe a donc préparé un rap-

port environnemental pour accompagner la présenta-

tion du projet de plan. 

L’élément clé de l’évaluation environnementale est le 

rapport environnemental sous forme de document sé-



paré. Le rapport environnemental présente les der-

nières évolutions concernant les effets possibles des 

dispositions du plan régional sur l’environnement. La 

présentation des résultats accompagnant le plan vise à 

identifier, décrire et évaluer les impacts significatifs 

du plan régional sur l’environnement et les alterna-

tives de planification de manière transparente et à un 

stade précoce, afin que ceux-ci puissent être pris en 

compte dans le processus d’examen du plan. 

Les autorités et les associations environnementales 

concernées par la planification ont été consultées sur 

l’approche de l’évaluation environnementale et la 

structure du rapport environnemental dans le cadre du 

processus de « scoping ». Alors que de nombreuses 

dispositions du plan régional ont été examinées en 

profondeur dans le cadre d’une révision globale du 

plan en raison de leur caractère abstrait, général ou 

fixant un cadre, les zones d’expansion de l’habitat doi-

vent être examinées plus en détail.



 


